
Macron affirme que les ressortissantÂ·es franÃ§aisÂ·es combattant pour IsraÃ«l
Ã  Gaza ne peuvent pas Ãªtre des Â« gÃ©nocidaires Â»

Description

Les propos du prÃ©sident franÃ§ais font suite aux mandats Ã©mis par des juges contre deux Franco-
IsraÃ©lienÂ·nes accusÃ©Â·es de Â« complicitÃ© de gÃ©nocide Â» pour avoir entravÃ©
lâ??acheminement de lâ??aide Ã  Gaza.

Par Middle East Eye, le 17 fÃ©vrier 2026

Le prÃ©sident franÃ§ais Emmanuel Macron a dÃ©clarÃ© dimanche que les ressortissantÂ·es franco-
israÃ©lienÂ·nes sont des Â« enfants de France Â» qui ne devraient jamais Ãªtre accusÃ©Â·es
dâ??Ãªtre des auteurÂ·es de gÃ©nocide.

Sâ??exprimant sur Radio J, une station franÃ§aise couvrant les affaires de la communautÃ© juive,
Macron a affirmÃ© que la lutte contre lâ??antisÃ©mitisme est un combat de la RÃ©publique.

Â« Nous ne pouvons pas accepter, nous ne devons jamais accepter quâ??un de nos enfants,
quâ??unÂ·e FranÃ§aisÂ·e, soit accusÃ©Â·e dâ??Ãªtre gÃ©nocidaire Â», a-t-il dÃ©clarÃ©.

Â« Câ??est impossible, et cela reprÃ©sente un renversement des valeurs auquel nous ne devons pas
cÃ©der. Â»

Le prÃ©sident a Ã©galement affirmÃ© : Â« Certaines personnes qui ont parfois jouÃ© un rÃ´le actif
dans la lutte antiraciste, des gens qui ont dÃ©fendu des causes, ont utilisÃ©, dÃ©tournÃ© ce qui se
passe Ã  lâ??international pour tenter de dÃ©shumaniser, dâ??essentialiser leurs concitoyenÂ·nes
juifÂ·ves. Â»

Il semblait viser les militantÂ·es pro-palestinienÂ·nes et les personnalitÃ©s politiques de gauche en
France, alors que la commission des lois de lâ??AssemblÃ©e nationale a adoptÃ© le mois dernier un
projet de loi controversÃ© visant Ã  lutter contre les Â« nouvelles formes dâ??antisÃ©mitisme Â»,
accusÃ© par ses dÃ©tracteurÂ·rices de chercher Ã  criminaliser la critique dâ??IsraÃ«l.
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Francesca Albanese, rapporteuse spÃ©ciale des Nations unies sur la Palestine, a critiquÃ© les
dÃ©clarations de Macron dans une publication sur X.

Â« On ne qualifie pas quelquâ??un de criminel ou de gÃ©nocidaire en raison de sa nationalitÃ© :
câ??est aux tribunaux de dÃ©cider Â», a-t-elle Ã©crit.

Â« Toute personne ayant servi dans une armÃ©e soupÃ§onnÃ©e de commettre des crimes peut faire
lâ??objet dâ??une enquÃªte et, si les faits sont Ã©tablis, peut Ãªtre poursuivie, jugÃ©e et
condamnÃ©e. Â»

ComplicitÃ© de gÃ©nocide

Les propos de Macron interviennent alors que les autoritÃ©s franÃ§aises ont Ã©mis le 3 fÃ©vrier des
mandats contre deux ressortissantÂ·es franco-israÃ©lienÂ·nes pour Â« complicitÃ© de gÃ©nocide Â»,
accusÃ©Â·es dâ??avoir tentÃ© dâ??empÃªcher lâ??acheminement de lâ??aide humanitaire dans la
bande de Gaza assiÃ©gÃ©e pendant le gÃ©nocide commis par IsraÃ«l.

Ces mandats obligent les deux Franco-IsraÃ©lienÂ·nes Ã  comparaÃ®tre devant unÂ·e juge
dâ??instruction, mais nâ??impliquent pas leur arrestation.

Les deux femmes, nÃ©es en France et rÃ©sidant dÃ©sormais en IsraÃ«l, sont Nili Kupfer-Naouri, qui
dirige lâ??organisation Israel Is Forever, et Rachel Touitou, une militante liÃ©e au groupe
dâ??extrÃªme droite Tsav 9.

Ces mandats font suite Ã  des plaintes dÃ©posÃ©es lâ??annÃ©e derniÃ¨re par le Centre palestinien
pour les droits de lâ??homme ainsi que par les organisations de dÃ©fense des droits Al-Haq et Al-
Mezan, qui ont exhortÃ© les autoritÃ©s franÃ§aises Ã  agir contre des ressortissantÂ·es Ã  double
nationalitÃ© ayant jouÃ© un rÃ´le direct dans lâ??entrave Ã  lâ??acheminement de lâ??aide Ã  Gaza
entre 2023 et 2025.

En juin 2024, le DÃ©partement dâ??Ã?tat amÃ©ricain avait dÃ©signÃ© Tsav 9 comme un Â« groupe
extrÃ©miste israÃ©lien violent qui bloque, harcÃ¨le et endommage des convois transportant une aide
humanitaire vitale aux civils palestiniens Ã  Gaza Â».

Les deux militantes se sont dÃ©fendues en affirmant quâ??elles manifestaient pacifiquement Ã  la
frontiÃ¨re.

Selon lâ??AFP, une autre source proche de lâ??enquÃªte a indiquÃ© que des mandats pourraient
Ãªtre Ã©mis contre une dizaine dâ??autres personnes.

En juillet, un collectif dâ??ONG a Ã©galement dÃ©posÃ© une nouvelle plainte contre deux soldats
franco-israÃ©liens, demandant lâ??ouverture dâ??une enquÃªte judiciaire pour Â« crimes de guerre,
crimes contre lâ??humanitÃ© et gÃ©nocide Â», a rapportÃ© Le Monde.

Les deux soldats, dÃ©signÃ©s sous les noms de Sasha A. et Gabriel B. H., sont accusÃ©s dâ??avoir
tuÃ© plusieurs dizaines de civils palestiniens non armÃ©s en dehors des zones de combat en 2023 et
2024.
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Bien que la loi sur le service militaire obligatoire en IsraÃ«l exempte les ressortissantÂ·es Ã  double
nationalitÃ© rÃ©sidant Ã  lâ??Ã©tranger, plus de 6 100 soldats de nationalitÃ© franÃ§aise ont, selon
les donnÃ©es de lâ??armÃ©e israÃ©lienne, servi volontairement dans ses rangs pendant le
gÃ©nocide.
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